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Regeste

Regeste Art. 16 Abs. 2 FZA; Art. 3 Abs. 1 Anhang I FZA; Familiennachzug; abgeleitetes
Aufenthaltsrecht aus FZA und doppelte Staatsangehörigkeit. Damit sich eine
Drittstaatsangehörige, die Familienangehörige einer Person mit französischer und
schweizerischer Staatsangehörigkeit ist, auf ein aus dem Abkommen abgeleitetes
Aufenthaltsrecht berufen kann, müssen die massgeblichen familiären Bindungen bereits vor
der Rückkehr der Doppelbürgerin in die Schweiz entstanden sein oder sich verfestigt haben
(E. 3).

Regeste Art. 16 par. 2 ALCP; art. 3 par. 1 annexe I ALCP; regroupement familial; droit de
séjour dérivé découlant de l'ALCP et binationalité. Pour qu'un ressortissant d'un pays tiers,
membre de la famille d'un ressortissant franco-suisse, puisse se prévaloir d'un droit de
séjour dérivé de l'Accord, il faut que les liens familiaux déterminants aient été créés ou se
soient consolidés avant le retour en Suisse de la personne binationale de référence (consid.
3).

Regesto Art. 16 n. 2 ALC; art. 3 n. 1 Allegato I ALC; ricongiungimento familiare; diritto di
soggiorno derivato sgorgante dall'ALC e doppia cittadinanza. Affinché il cittadino di un
paese terzo, membro della famiglia di un cittadino franco-svizzero, possa prevalersi di un
diritto di soggiorno derivante dall'Accordo, occorre che i legami familiari determinanti
siano stati creati o si siano rafforzati prima del rientro in Svizzera della persona di
riferimento che possiede la doppia cittadinanza (consid. 3).

Erwägungen

E. 3
Le litige porte sur le point de savoir si la recourante peut se prévaloir de l'ALCP pour en
tirer un droit au regroupement familial avec sa belle-fille Y., laquelle dispose de la double
nationalité suisse et française. A ce sujet, l'intéressée soutient que, contrairement à ce que
retient l'arrêt attaqué, l'ALCP serait applicable à sa situation.

E. 3.1
Le Tribunal administratif fédéral a constaté que Y. était née en France et s'était ensuite
installée en Suisse, de sorte qu'elle ne s'était pas déplacée "en dehors des Etats dont elle
possède la nationalité". L'instance précédente a considéré que, dans ces circonstances, Y.
n'avait pas fait usage de son droit à la libre circulation et que l'ALCP ne trouvait donc pas
application. Elle a notamment fondé son raisonnement sur un arrêt de la Cour de justice de
l'Union européenne (ci-après: la CJUE) du 5 mai 2011 (arrêt McCarthy , C-434/09).

E. 3.2



Selon l' art. 3 par. 1 annexe I ALCP , les membres de la famille d'une personne ressortissant
d'une partie contractante ayant un droit de séjour ont le droit de s'installer avec elle. Cela
vaut notamment, à certaines conditions, pour ses ascendants et ceux de son conjoint qui sont
à sa charge, quelle que soit leur nationalité (art. 3 par. 2 let. b annexe I ALCP). BGE 143 II
57 S. 60 La LEtr n'est applicable aux membres de la famille des ressortissants des Etats
membres de la Communauté européenne (actuellement: Union européenne) que dans la
mesure où l'ALCP n'en dispose pas autrement ou lorsque la loi fédérale prévoit des
dispositions plus favorables (art. 2 al. 2 LEtr). Tel n'est pas le cas en l'occurrence, l'art. 42
al. 2 LEtr étant moins favorable, en matière de regroupement familial concernant les
ascendants des citoyens suisses et de leur conjoint, que l' art. 3 par. 1 annexe I ALCP , ce
que la recourante ne conteste au demeurant pas. En effet, l'art. 42 al. 2 LEtr suppose que les
intéressés soient titulaires d'une autorisation de séjour durable délivrée par un Etat avec
lequel la Suisse a conclu un accord sur la libre circulation des personnes, condition que ne
remplit pas la recourante. Partant, son éventuel droit de séjour en Suisse ne peut découler
que de l'ALCP.

E. 3.3
Il est donc déterminant de savoir si l'Accord trouve application lorsque la personne qui est à
la base du regroupement familial est à la fois ressortissante d'une partie contractante au sens
de l' art. 3 par. 1 annexe I ALCP et citoyenne suisse.

E. 3.4
Le Tribunal fédéral a longtemps laissé ouverte la question de l'application de l'ALCP en cas
de double nationalité ( ATF 130 II 176 consid. 2.3 p. 179; arrêts 2A.557/2002 du 3 juin
2004 consid. 3.2 et 2A.425/2003 du 5 mars 2004 consid. 3.4). Il y a apporté une réponse
positive dans un arrêt du 24 mars 2009 publié aux ATF 135 II 369 , dans lequel il a
considéré qu'une ressortissante turque dont le gendre possédait la double nationalité suisse
et italienne, pouvait se prévaloir de l' art. 3 par. 1 annexe I ALCP pour demander le
renouvellement de son autorisation de séjour. Selon cette jurisprudence, le simple fait de
posséder la nationalité d'un Etat membre permet de fonder le regroupement familial en
application de l'ALCP ( ATF 135 II 369 consid. 2 p. 372; cf. aussi HANSJÖRG SEILER,
Einfluss des europäischen Rechts und der europäischen Rechtsprechung auf die
schweizerische Rechtspflege, RJB 150/2014 p. 265 ss, 281). Dans les arrêts ultérieurs, le
Tribunal fédéral a en principe admis l'applicabilité de l'ALCP à l'égard de ressortissants
étrangers demandant le regroupement familial en se prévalant de la double nationalité -
suisse et d'un pays de l'Union européenne - d'un membre de leur famille, sans examiner au
préalable le point de savoir si les double-nationaux avaient ou non fait usage de leur droit à
la libre circulation ( ATF 136 II 177 consid. 3.1 p. 182 s.; arrêts 2C_296/2015 du 28 janvier
2016 BGE 143 II 57 S. 61 consid. 1.1; 2C_822/2013 du 25 janvier 2014 consid. 1.2;
2C_958/2012 du 20 juin 2013 consid. 2.5; 2C_766/2011 du 19 juin 2012 consid. 3.1;
2C_902/2011 du 14 mai 2012 consid. 1.2 et 2; 2C_1007/2011 du 12 mars 2012 consid.
1.2.1; 2C_253/2010 du 18 juillet 2011 consid. 3.3; 2C_799/2009 du 21 juin 2010 consid.
1.2).

E. 3.5
Dans l'arrêt McCarthy du 5 mai 2011 invoqué par le Tribunal administratif fédéral, la CJUE
a retenu qu'un ressortissant jamaïcain ne pouvait pas se prévaloir de la double nationalité de
son épouse, ressortissante britannique possédant également la nationalité irlandaise, pour



bénéficier au Royaume-Uni d'une autorisation de séjour en application du droit européen.
La Cour a notamment considéré que l'art. 21 du Traité sur le fonctionnement de l'Union
européenne, selon lequel tout citoyen de l'Union a le droit de circuler et de séjourner
librement sur le territoire des Etats membres, ne s'appliquait pas à l'égard d'une citoyenne de
l'Union qui n'avait jamais fait usage de son droit à la libre circulation, mais avait toujours
séjourné dans un Etat membre dont elle possédait la nationalité, même si elle bénéficiait,
par ailleurs, aussi de la nationalité d'un autre Etat membre (arrêt McCarthy précité, par. 56).
A ce jour, le Tribunal fédéral n'a pas tranché le point de savoir si cette jurisprudence est
applicable dans le domaine de l'ALCP (arrêts 2C_1071/2013 du 6 juin 2014 consid. 3.3 et
2C_195/2011 du 17 octobre 2011 consid. 1.1).

E. 3.6
Aux termes de l' art. 16 par. 2 ALCP , dans la mesure où l'application de l'Accord implique
des notions de droit communautaire, il sera tenu compte de la jurisprudence pertinente de la
Cour de justice des Communautés européennes (actuellement: CJUE) antérieure à la date de
sa signature. L'arrêt McCarthy a été rendu en 2011; il est donc postérieur à la date de
signature de l'ALCP (le 21 juin 1999). Dans un arrêt de principe du 26 novembre 2015 (
ATF 142 II 35 ), le Tribunal fédéral a toutefois rappelé que, de jurisprudence constante,
dans le but d'assurer une situation juridique parallèle entre les Etats membres de la
Communauté européenne, d'une part, et entre ceux-ci et la Suisse, d'autre part, il s'inspire
des arrêts rendus par la CJUE après la date de signature de l'ALCP, pour autant que des
motifs sérieux ne s'y opposent pas ( ATF 142 II 35 consid. 3.1 p. 38; cf. ATF 140 II 112
consid. 3.2 p. 117; ATF 139 II 393 consid. 4.1.1 p. 397 s.; ATF 136 II 65 consid. 3.1 p. 70
s., ATF 136 II 5 consid. 3.4 p. 12 s.; arrêts 2C_375/2014 du 4 février 2015 consid. 3.3;
2C_470/2014 du 29 janvier 2015 consid. 3.3; 6B_196/2012 du 24 janvier 2013 consid.
2.1.3) BGE 143 II 57 S. 62 .

E. 3.7
L'arrêt McCarthy repose sur l'idée que le binational qui se trouve dans une "situation
purement interne" (arrêt McCarthy précité, par. 46) ne peut pas se prévaloir du droit à la
libre circulation. A ce sujet, la CJUE a rappelé que "les règles du traité en matière de libre
circulation des personnes et les actes pris en exécution de celles-ci ne peuvent être
appliqués à des situations qui ne présentent aucun facteur de rattachement à l'une
quelconque des situations envisagées par le droit de l'Union et dont l'ensemble des éléments
pertinents se cantonnent à l'intérieur d'un seul Etat membre" (arrêt McCarthy précité, par.
45). C'est sur cette base que la CJUE a jugé que le mari de la recourante McCarthy ne
pouvait pas invoquer la nationalité irlandaise de son épouse pour bénéficier au
Royaume-Uni d'une autorisation de séjour, car celle-ci avait toujours séjourné au
Royaume-Uni et n'avait jamais vécu en Irlande, de sorte qu'elle n'avait pas fait usage de son
droit à la libre circulation (arrêt McCarthy précité, par. 57). La prise en compte des
principes développés dans l'arrêt McCarthy n'exclut pas qu'un binational puisse se prévaloir
de l'ALCP lorsqu'il se trouve dans une situation relevant de la libre circulation, ce qui
correspond du reste à la jurisprudence récente du Tribunal fédéral (cf. les nombreux arrêts
cités au consid. 3.4 ci-dessus).

E. 3.8
Une autre jurisprudence de la CJUE peut aussi jouer un rôle pour la présente affaire.

E. 3.8.1



Dans un arrêt de 2014, la CJUE a examiné les conditions d'octroi d'un droit de séjour dérivé
à un ressortissant d'un Etat tiers, membre de la famille d'un citoyen de l'Union, lorsque ce
dernier a séjourné dans un Etat membre dont il ne possède pas la nationalité et est ensuite
retourné s'installer dans l'Etat membre dont il est originaire. A ce sujet, la CJUE a
notamment retenu ce qui suit (arrêt de la CJUE du 12 mars 2014 C-456/12, par. 54):
"Lorsque, à l'occasion d'un séjour effectif du citoyen de l'Union dans l'Etat membre
d'accueil, en vertu et dans le respect des conditions de l'article 7, paragraphes 1 et 2, de la
directive 2004/38, une vie de famille s'est développée ou consolidée dans ce dernier Etat
membre, l'effet utile des droits que le citoyen de l'Union concerné tire de l'article 21,
paragraphe 1, TFUE exige que la vie de famille que ce citoyen a menée dans l'Etat membre
d'accueil puisse être poursuivie lors de son retour dans l'Etat membre dont il possède la
nationalité, par l'octroi d'un droit de séjour dérivé au membre de la famille concerné,
ressortissant d'un Etat tiers. En effet, en l'absence d'un tel droit de séjour dérivé, ce citoyen
de l'Union serait dissuadé de quitter l'Etat membre dont il a la nationalité afin d'exercer son
BGE 143 II 57 S. 63 droit de séjour, en vertu de l'article 21, paragraphe 1, TFUE, dans un
autre Etat membre, en raison du fait qu'il n'a pas la certitude de pouvoir poursuivre dans
l'Etat membre dont il est originaire une vie de famille avec ses proches parents ainsi
développée ou consolidée dans l'Etat membre d'accueil". Selon la jurisprudence de la CJUE,
l'existence d'un droit de séjour dérivé, pour les membres de la famille d'un citoyen de
l'Union, dans l'Etat dont ce dernier possède la nationalité et dans lequel il désire s'installer,
suppose donc que les intéressés aient acquis la qualité de "membres de la famille" lors du
séjour de la personne en question dans l'Etat membre d'accueil, ou que leurs liens se soient
consolidés lors de ce séjour, c'est-à-dire avant le retour de ladite personne dans son Etat
d'origine (arrêt de la CJUE du 12 mars 2014 C-456/12, par. 63; cf. aussi l'arrêt de la Cour de
justice des Communautés européennes [ci-après: CJCE] du 7 juillet 1992 Singh C-370/90,
par. 19 ss et 25, ainsi que l'arrêt de la CJCE du 11 décembre 2007 Eind C-291/05, par. 35
ss).

E. 3.8.2
Il en découle que, pour pouvoir se prévaloir d'un droit de séjour dérivé découlant de
l'ALCP, le ressortissant d'un Etat tiers doit avoir créé une vie de famille avec la personne de
référence, ou à tout le moins l'avoir consolidée, dans l'Etat d'accueil, avant le retour de
celle-ci dans son Etat d'origine. En revanche, lorsque les liens familiaux en question ont pris
naissance ou se sont consolidés seulement après ce retour, on est en présence - du point de
vue du regroupement familial - d'une situation purement interne, à laquelle l'Accord ne
saurait s'appliquer.

E. 3.9
Les conséquences de ces deux arrêts évoquées précédemment ne révèlent aucun motif
sérieux s'opposant à ce que le Tribunal fédéral s'inspire des principes résultant des
jurisprudences de la CJUE précitées dans l'application de l'ALCP en matière de
regroupement familial (cf. supra consid. 3.6).

E. 3.10
La présente cause comporte des différences par rapport aux jurisprudences examinées
ci-dessus.

E. 3.10.1



En premier lieu, la situation de Y. ne saurait être comparée à celle qui prévalait dans l'arrêt
McCarthy . En effet, alors que Mme McCarthy avait toujours résidé au Royaume-Uni, Y.
est née en France en 1966 ( art. 105 al. 2 LTF ) et s'est installée en Suisse en 1989, de sorte
qu'elle a passé les vingt-trois premières années de sa vie en France avant de se déplacer en
Suisse. Les circonstances de la cause BGE 143 II 57 S. 64 concernent donc deux Etats et ne
sauraient ainsi relever en ce sens d'une "situation purement interne", telle que celle retenue
par la CJUE dans l'arrêt McCarthy (arrêt McCarthy précité, par. 46).

E. 3.10.2
Contrairement à la situation retenue dans l'arrêt de la CJUE du 12 mars 2014 précité
(C-456/12; cf. supra consid. 3.8.1), la belle-fille de la recourante jouit d'une double
nationalité (suisse et française). Cependant, du point de vue de la Suisse, Y. est une
ressortissante suisse qui, après avoir séjourné dans un Etat partie à l'ALCP, dont elle a par
ailleurs la nationalité (la France), s'est installée en Suisse en 1989. Conformément à la
jurisprudence de la CJUE exposée ci-dessus, dont il y a lieu de s'inspirer dans l'application
de l'ALCP en matière de regroupement familial (cf. supra consid. 3.9), la recourante ne peut
se prévaloir d'un droit de séjour dérivé découlant de l'Accord. En effet, il ressort de l'extrait
d'acte de mariage figurant au dossier ( art. 105 al. 2 LTF ), que Y. s'est mariée avec le fils de
la recourante le 16 août 2008, alors qu'elle était en Suisse, pays dont elle est ressortissante,
depuis près de 20 ans. Les liens familiaux qu'elle a créés avec sa belle-mère sont donc
postérieurs à son entrée en Suisse, de sorte que la situation, s'agissant du droit au
regroupement familial, doit être envisagée comme purement interne.

E. 3.11
Il ressort de ce qui précède qu'en refusant d'examiner la situation de la recourante sous
l'angle de l'ALCP, l'instance précédente n'a pas violé le droit conventionnel. (...)
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